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En Auvergne-Rhône-Alpes, les femmes sont de plus en plus présentes sur le marché du travail, mais restent moins bien
rémunérées que les hommes. En 2022, leur salaire net mensuel moyen dans le secteur privé est inférieur de 24,6 % à celui
des hommes, et de 15,3 % à durée de travail égale. Cet écart persistant s’explique par une surreprésentation féminine
dans des emplois moins rémunérés et des trajectoires de carrière différentes. Les disparités salariales varient selon l’âge,
les catégories socioprofessionnelles et les secteurs d’activité, avec des différences plus marquées chez les cadres et dans
certaines branches, comme la finance et l’assurance. Si, entre 2017 et 2022, les écarts tendent à se réduire, les inégalités de
rémunération entre les sexes restent significatives, dans la région comme au niveau national.

Un écart important, en partie lié à une différence de durée du travail
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Un effet lié à la durée du travail

Salaires du privé en Auvergne-Rhône-Alpes
L’écart entre femmes et hommes reste important, 

mais diminue entre 2017 et 2022
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Source : Insee, Base tous salariés 2022.

Salaire mensuel net moyen en 2022

Femmes

Hommes

72 %

Femmes Hommes

Femmes
Hommes

92 %

*EQTP : équivalent temps plein

Écart de salaire mensuel net moyen 
en EQTP entre 2017 et 2022 

Cadres, professions
intellectuelles supérieures Professions intermédiaires

Employés

3,9 points  1,1 point

2,6 points

3,7 points
En moyenne, l’écart de salaire 
des femmes par rapport aux

hommes a diminué de 

Ouvriers

 0,5 point

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8253719
https://insee.fr/fr/statistiques/8379137
https://x.com/InseeAra
https://x.com/InseeAra

